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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 15 novembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 22 novembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quinze novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 9 novembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN (présente à partir de la délibération n° 164), Nicolas 
SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, 
Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE (présent à partir de la délibération n° 148), Isabelle NOTHEAUX (présente à partir de 
la délibération n° 164), Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc 
HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, 
Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à partir de 
l’information n° 14), Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Retardés ayant donné pouvoir : 3 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL – COMMUNICATION – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE 
 
Mesdames les conseillères municipales et Messieurs les conseillers municipaux, 

Mes chers collègues,  

Mesdames, Messieurs,  

 
Permettez-moi, en préambules des travaux de notre conseil municipal de partager quelques 

informations sur l’actualité de notre ville. 

Tout d’abord vous rappeler que notre projet d’installation d’une Micro-Folie à Montivilliers a abouti 

par une première ouverture au public depuis le 2 novembre dernier au Centre social Jean Moulin. Et 

j’invite celles et ceux qui n’ont pas encore visité ce musée numérique d’un nouveau genre à le faire, 

car cela reste possible jusqu’à jusqu’au 20 novembre. Nous avons eu l’honneur de recevoir la visite 

du Président de l’établissement public du Parc et de la Grande Halle de la Villette, qui a mis sur pied 

ce concept de Micro-Folie, Monsieur Didier Fusillerle 6 novembre dernier pour un temps 

d’inauguration en présence de Madame Frédérique Boura, Directrice régionale des affaires 

culturelles. Aussi bien la qualité des programmations, puisque ce musée numérique permet des 

visites libres comme des temps avec conférencier, la mise en œuvre d’un FabLab dont la qualité a 

retenu l’attention, ainsi les espaces de réalité virtuelles, ont reçu les louanges des équipes de la 

Villette. Il s’agit de la 12ème Micro6folie installée en Normandie ; il y en 202 dans le Monde. Comme 

vous le savez, nous avons fait le choix d’installation itinérante. Au-delà du 20 novembre, l’année 

prochaine, notre Micro-Folie continuera de prendre ses quartiers en différents lieux, à commencer 

par la Coudraie puis la Bibliothèque Condorcet ou encore le Collège Raymond Queneau. Cela répond 

à notre volonté d’une diffusion culturelle au plus près des habitants, mais qui leur permettra aussi de 

se rencontrer d’un quartier à un autre puisqu’à chaque installation, un programme spécifique est 

conçu par nos services.  

L’occasion de saluer le travail transversal réalisé par sept de nos services pour faire vivre ce projet et 

interagir avec les habitants. Saluer aussi l’action de notre collègue Jean-Pierre Laurent, conseiller 

municipal en mission autour de ce projet, depuis sa genèse et tout au long de son déroulement. Je 

renouvelle mes remerciements à la DRAC et à la Villette pour leur accompagnement pour cette belle 

réalisation au service de l’accès du plus grand nombre à la culture, mêlant la découverte de notre 

patrimoine culturel des plus grands musées et la modernité. C’est vraiment à ne pas manquer. Saluer 

aussi les enseignants qui se saisissent de cet outil mis également à leur disposition, pour leurs élèves, 

sur des créneaux spécifiques. Cela recueille un bel engouement. Des associations avec leurs 

adhérents vont pouvoir aussi s’en emparer.  



 

Bel engouement aussi autour des Championnats de France minimes et juniors de Tennis de Table qui 

ont été accueillis par notre Ville et le Montivilliers Tennis de Table, je renouvelle ici mes félicitations 

au club et à Monsieur et Madame SALENNE, particulièrement investis. Une belle mobilisation avec 

1000 personnes par jour en moyenne (joueurs, encadrement, visiteurs) qui mérite d’être soulignée 

car elle a été réalisée en un temps record après la défection de Nîmes, la ville initialement retenue. 

Le dynamisme des clubs sportifs de Montivilliers et du soutien que leur apporte notre Ville, avec son 

service des sports, a été reconnu une nouvelle fois à cette occasion. La Fédération Française de 

Tennis de Table m’a adressé des remerciements que je veux partager avec vous. A noter que la ville 

de Montivilliers sera encore sous les feux de l’actualité sportive l’an prochain avec l’accueil d’une 

compétition internationale scolaire, les Gymnasiades de l’U.N.S.S du 14 au 22 mai ainsi que des 

interligues de Handball regroupant les meilleurs jeunes français de moins de 13 ans. 

Du côté des solidarités, la Ville de Montivilliers veut s’impliquer comme l’an passé avec la collecte de 

Boîtes de Noel à destination des personnes les plus vulnérables et ce, pour apporter un peu de 

chaleur. Vis-à-vis à de nos aînés, comme l’an passé, le colis (dont l’âge a été abaissé à 70 ans) sera 

porté à domicile par les bénévoles et les agents municipaux.  

Le 25 novembre, c’est la journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des 

femmes. La Ville de Gonfreville et d’Harfleur ont convié la Ville de Montivilliers à participer à une 

journée d’information à destination des professionnelles et des élus. A l’échelle de la commune, une 

communication ciblée autour de la prévention démarrera dès cette journée (kit communication pour 

les accueils Mairie, CCAS et commerces et sachets de pain « prévention ViF » remis par les 

boulangeries). 

Comme je m‘y suis engagé lors de l’installation du CLSPD, en présence de Madame la Sous-Préfète et 

Monsieur le Procureur de la République, la Ville et le CCAS s’engagent aux côtés de l’AFFD pour 

disposer un logement en urgence et accompagner les publics victimes de VIF – une délibération vous 

sera présentée en ce sens lors du prochain CM.  

Enfin, s’agissant du projet Graine en Main (paniers solidaires avec des fruits et légumes de saison), il 

a résonnance importante auprès des médias qui sollicitent régulièrement la ville pour promouvoir 

cette belle initiative, Montivilliers est la première ville de la CU à s’engager dans ce dispositif 

(objectifs de fréquentation atteints dès la première semaine).  

Nous l’évoquions également lors de notre dernier conseil, les élections des jeunes élèves composant 

le Conseil municipal des enfants ont eu lieu, et les écoliers élus pour composer ce Conseil municipal 

des enfants seront installés le 15 décembre prochain.  

 

Enfin, une date à retenir : le 8 décembre. Le 8 décembre est la journée mondiale du climat. Après un 

COP 26 qui, à bien des égards, s’est avérée comme une déception préoccupante, les collectivités 

locales s’engagent, c’est le cas de notre ville. A Montivilliers, le 8 décembre prochain, nous nous 

saisirons de cette date pour agir et concrétiser un de nos engagements avec la plantation de près 200 

arbres, dont une large part dans le cadre de notre projet « une naissance, un arbre ». Ce seront les 

naissances de 2020 qui donneront ainsi lieu à la plantation d’arbres, en entrée de Ville. Au milieu de 

cette centaine d’arbres avec le nom de ces petits Montivillons, nous planterons un arbre 

remarquable. D’ici la fin de l’année, nous planterons également d’autres arbres en d’autres lieux de 

Montivilliers. La végétalisation de la Ville, entamée l’an dernier notamment avec la plantation d’un  



 

verger au Parc Georges Brassens, va s’intensifier au cours de l’année 2022. Cette volonté de 

végétalisation permettra à la ville de faire un pas de plus vers l’adaptation au changement 

climatique, et la favorisation de la biodiversité, enjeux majeurs de ce siècle. 

Nous allons notamment évoquer ces aspects à l’occasion de notre débat d’orientation budgétaire à 

suivre. 

Avec ce débat, ainsi que quelques délibérations, c’est un ordre du jour conséquent qui nous attend. 

C’est la raison pour laquelle je vous propose d’entamer son examen. 

Je vous remercie.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION. 

 


